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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques des Hauts-
de-France et du département du Nord

Pôle d’évaluation domaniale

82 avenue JF Kennedy
BP 70689
59033 LILLE cedex

Le 04/12/2023

Le Directeur régional des Finances publiques 

à

Madame Nathalie CATHELAIN
Commune de Maubeuge

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : DUBUS Jérôme

Courriel : jerome.dubus@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone :  03 27 14 65 58

Réf DS:15156477    
Réf OSE : 2023-59392-91332

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

Nature du bien : Immeuble

Adresse du bien : Rue de la Croix et quai de Jemappes – 59600 MAUBEUGE

Valeur :  530 000,00 €, assortie d’une marge d’appréciation de 15 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la
valeur »)
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Madame Nathalie CATHELAIN

Commune de Maubeuge

2 - DATES

de consultation : 27/11/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 27/11/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé

Projet de cession de l’immeuble Arsenal à la société Histoire et Patrimoine – Transaction envisagée
au prix de 500 000,00 €.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Situation  à  Maubeuge,  commune  d’un  peu  moins  de  30  000  habitants,  située  à  environ  75
kilomètres au sud-est de Lille et à environ 7 kilomètres de la frontière avec la Belgique.

1

2

Envoyé en préfecture le 20/12/2023

Reçu en préfecture le 20/12/2023

Publié le 

ID : 059-215903923-20231213-D156_2023-DE



4.2. Situation particulière – environnement – accessibilité – voirie et réseau

Parcelles situées en zone urbaine. Réseaux à proximité.

4.3. Références cadastrales

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Maubeuge M 375p Quai de Jemappes 4 487 m² 

Maubeuge G 244p Quai de Jemappes 118 m² 

4 605 m² 

4.4. Descriptif

Il s’agit d’un ensemble immobilier situé rue de la Croix et quai de Jemappes sur la commune de
Maubeuge.

Il  est  implanté  sur  une partie  des  parcelles  cadastrées  section M n°375 et  section G n°244 et
présente une contenance totale de 4 605 m².

Il  est  composé  d’un  bâtiment  principal  mesurant  103  mètres  de  long  sur  12  mètres  de  large
dénommé « Arsenal » construit sur trois niveaux (un rez-de-chaussée et deux étages) relié par un
patio et un hall à un second bâtiment.

L’ensemble  du bâti  qui  est  implanté  sur  la  parcelle  cadastrée  section M n°375p,  présente  une
surface utile de 4 037 m² (source consultant). La structure de l’ensemble du site est en bon état,
mais d’importants travaux de second œuvre sont à prévoir en vue de sa réhabilitation.

Présence d’un parking attenant à  ce bien,  d’environ 86 places.  Il  est  implanté sur  les  parcelles
cadastrées section M n°375p et section G n°244p.

4.5. Surface du bâti

Surface utile totale de 4 037 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Ville de Maubeuge

5.2. Conditions d’occupation

Libre.
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6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Parcelle classée en zone UAa sur le plan local d’urbanisme intercommunal Maubeuge Val de Sambre
(source consultant). 

6.2.Date de référence et règles applicables

Néant.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Au vu de la nature du bien, la méthode par comparaison a été retenue.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Termes de comparaison

Commune Parcelle Date de cession Prix Surface Prix au m2

Avesnes-sur-Helpe AH39 28/04/2021 47 000,00 € 189 m2 248,68 €

Avesnes-sur-Helpe AI101 17/10/2019 38 500,00 € 199 m2 193,47 €

Louvroil AC162 15/10/2019 60 000,00 € 329 m2 182,37 €

Maubeuge N108 13/12/2021 34 843,00 € 211 m2 165,13 €

Avesnes-sur-Helpe AH92 28/08/2019 12 000,00 € 211 m2 56,87 €

Une analyse sur la période 2019-2022 (voir tableau ci-dessus) des cessions d’immeubles de rapport
(dont la surface utile est supérieure à 100 m²) présentant le même degré de vétusté et situés dans
un  rayon  de  20  000  mètres  autour  de  Maubeuge,  n’a  permis  d’obtenir  que  5  termes  de
comparaison permettant d’aboutir au prix moyen de 169,00 € le m². 

Toutefois, nous retiendrons le terme de comparaison à 165,00 € le m² qui semble le plus pertinent
de par sa localisation géographique dans le centre ville de Maubeuge (4ème ligne du tableau). 

Compte  tenu  de  la  taille  du  bien  par  rapport  à  celle  de  ce  terme  de  comparaison,  nous
procéderons à un abattement de 20 % pour grande superficie.

Soit une valeur de 4 037 m² * 165 € le m² * 80 % = 532 884,00 €. 

Qu’on pourra arrondir à 530 000,00 €.
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

La valeur sera donc arbitrée à hauteur de 530 000,00 €.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 530 000,00 €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 15 %.

portant la valeur minimale de cession sans justification particulière à 450 500,00 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est
faible et plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de
négociation du consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  céder  à  un  prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure  où  l’accord sur  le  prix  et  la  chose  est  créateur  de  droits,  même si  sa  réalisation
effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
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Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

L’évaluateur du Domaine

Jérôme DUBUS

6

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Histoire

& Patrimoine

Opérateur immobilier de référence
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Spécialiste de la rénovation et de la réhabilitation de l’immobilier ancien du

groupe Altarea, nous comptabilisons près de 30 années d’expertise dans le

domaine spécifique du bel immobilier ancien.

Acteur majeur de la transformation des territoires, et premier développeur

immobilier français, Altarea nous apporte la solidité d’un groupe fiable et

puissant.

Nos équipes ont développé un savoir-faire et des partenariats illustrés par de

prestigieuses réalisations. Nos efforts de développement et notre souci de

collaboration toujours loyale avec les collectivités locales nous ont permis une

présence durable dans toutes les régions de France, dans le souci des relations

de proximité.

Parce qu’ils font partie de notre histoire, les bâtiments anciens non

restructurés méritent d’être intégrés à la ville de demain. Réhabiliter le

Patrimoine, l’accompagner dans la traversée des époques, en l’adaptant et en

le transformant aux normes et exigences du monde moderne, sans en effacer

les qualités.

Nous conjuguons donc l’intérêt particulier de nos clients avec l’intérêt général

en utilisant le levier du patrimoine privé au service du patrimoine architectural

et culturel français.

Sauver et transmettre notre Patrimoine, pour faire de ces lieux d’histoire des

lieux de vie d’exception.

Le Patrimoine, c’est notre Histoire.

NOS DISTINCTIONS

2010 PRIX AUGUSTE PERRET

pour la réhabilitation de l’usine Gasse et Cantelou, à Elbeuf

2011 PRIX ARTUBAIN

pour la réhabilitation du Clos des Vignes, à Auxerre

2015 GRAND PRIX DU MAÎTRE D’OUVRAGE

pour la réhabilitation de l'Hôtel Voysin, à Paris

2021 PRIX GESTE D’OR

pour la réhabilitation de l'Hôtel d’Estissac, à Poitiers

2022 PRIX GESTE D’OR

pour la réhabilitation des Grands Moulins de Paris, à Marquette-lez-Lille

NOTRE MARQUE
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NOTRE EXPERTISE

Des compétences associées

Afin de proposer à nos clients une offre de qualité et un

suivi tout au long de leur acquisition, Histoire &

Patrimoine intègre toute la chaîne des métiers de

l’immobilier : de la conception à l’administration de biens

en passant par la commercialisation et la maîtrise

d’ouvrage déléguée.

Cette intégration garantit une maîtrise complète du

produit et donc sa qualité et offre l’avantage d’un

interlocuteur unique et d’une structure à taille humaine.

Histoire & Patrimoine place ses exigences tant en termes

d’emplacement que de qualité des réalisations. Cette

dernière a été récompensée à plusieurs reprises par des

prix, symbole d’un savoir- faire important.

De ces projets découle une relation de confiance avec nos

maîtres d’œuvre aguerris à l’exercice de faire revivre le

patrimoine, et une précieuse collaboration avec de

nombreux Architectes des Bâtiments de France et

Conservateurs des Monuments Historiques, gardiens de

ces immeubles anciens.

RECHERCHER la perle rare de l'immobilier pour nos

clients.

ACCOMPAGNER les villes et les collectivités dans la

protection de leur patrimoine et la dynamisation de leur

centre historique.

CONCEVOIR l'investissement immobilier performant.

RÉNOVER les bâtiments dans les règles de l'art et le 

respect de l'histoire.

FORMER et ANIMER les conseillers en gestion de 

patrimoine, les institutionnels et les réseaux nationaux.

COMMERCIALISER nos Demeures auprès de nos 

partenaires et nos clients.

GÉRER les biens de nos clients et les copropriétés des 

immeubles réhabilités.

GUIDER nos clients dans la gestion et la protection de 

leur patrimoine.

180 collaborateurs, 11 bureaux répartis sur toute la France

Histoire & Patrimoine est une marque du groupe Altarea

acteur de référence de l’immobilier

NOS MÉTIERS
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NOTRE DÉMARCHE

Les grands objectifs de la restructuration des bâtiments

La réhabilitation ne peut être limitée à une approche uniquement fonctionnaliste. Pour avoir du sens, le projet architectural doit

s’appuyer sur une évaluation fine et exhaustive du bâti ancien. C’est en tirant parti de ses potentiels et de ses déficiences

architecturales, structurelles ou historiques qu’un projet trouve une cohérence et une justesse pour que sa réhabilitation soit

pérenne.

L’organisation d’un programme à dominante de logements dans le bâtiment existant s’appuie sur une logique de décomposition

naturelle des volumes.

Cette restructuration s’engage à ne pas dénaturer la structure du bâtiment et a pour principe de rationaliser les espaces

intérieurs futurs au vu des volumes de l’immeuble.

La restructuration se voudra qualitative, tant par l’aménagement des logements que par le choix de

matériaux et de prestations intérieures de qualité. Fabriquer de "beaux logements", ce n'est pas simplement réhabiliter et

répondre aux contraintes, ce sont aussi des espaces pensés, des matériaux choisis et des détails dessinés. Nous portons une

attention particulière sur la conception au-delà des réponses règlementaires ou structurelles. Nous nous attachons à proposer

l’emploi d’équipements et matériaux de qualité, pérennes et esthétiques, garants du bien-vivre.

La restructuration se voudra pérenne

L’ensemble des bâtiments réhabilités seront intégrés à une unique copropriété. Le règlement de copropriété imposera le bon

entretien des espaces communs.

Le Groupe Histoire & Patrimoine nomme comme syndic provisoire sa filiale Histoire & Patrimoine Gestion pour maîtriser les

charges, assurer une pérennité de l’opération de réhabilitation et valoriser le patrimoine des acquéreurs. Toutefois, les

copropriétaires auront le choix lors de la première assemblée générale de changer de syndic.
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NOS RÉFÉRENCES
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CITADELLE VAUBAN - ARRAS

Ancienne caserne militaire

Année de construction : 1682 

Classé au Monument Historique en 2012

Architecte : Grégoire Oudin

Entreprise générale : Rabot Dutilleul

Montant travaux : 15 M € TTC

91 logements 

Livraison : 2015

Reconversion 
d’une caserne militaire du XVIIe siècle

AVANT

APRES
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Ancienne caserne militaire 

Construite au XVIIème siècle

Classée Monument Historique en 2012

Architecte : Emmanuel Lombard

Montant travaux : 12,6 M €

Réhabilitée en résidence sénior de 101 

logements 

Livrée en 2018

AVANT

APRES

LES JARDINS D’ARTOIS- ARRAS

Reconversion 
d’une caserne militaire du XVIIe siècle
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Ancien Mont de Piété

Année de construction : 1625

Classée Monument Historique en 1994

Architecte : Grégoire Oudin

21 logements 

Montant de travaux : 3 M €

Livré en 2021
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AVANT

APRES

MONT-DE-PIÉTÉ - VALENCIENNES

Réhabilitation
d’un ancien Mont-de-Piété

L
’
A
R
S
E
N
A
L
 
-

M
A
U
B
E
U
G
E



Ancienne friche industrielle

Année de construction : 1921 

Inscrit au titre des Monuments 
Historiques en 2001

Réhabilitée en 246 logements 

MOE : MAES, Moduo, Land

Entreprise générale : Rabot Dutilleul

Montant travaux : 40 M € TTC

Livraison T1 2022
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AVANT

APRES

LES GRANDS MOULINS DE PARIS

MARQUETTE-LES-LILLE

Réhabilitation
D’une friche industrielle du XXe siècle
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MAES

Architectes 

Urbanistes
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Depuis 39 ans, le Groupe MAES Architectes Urbanistes écoute, observe et étudie tous les paramètres liés au projet

qu’ils soient humains, urbains, historiques, environnementaux ou culturels.

Présent aujourd’hui sur l’ensemble du territoire national avec les agences de Lille, Paris, Cannes et Bordeaux, nous

pouvons compter sur nos 60 collaborateurs et partenaires privilégiés, experts dans l’art de « Faire la ville de

demain ». Plus qu’une agence d’architecture, le groupe MAES Architectes Urbanistes accompagne les maîtres

d’ouvrages privés et publics dans leurs projets de A à Z dans le respect des calendriers et des budgets.

Pour la décennie qui s’ouvre, notre ambition est de conforter notre niveau d’expertise autour de cinq grands items:

• L’écoute, des acteurs de la vie urbaine, des habitants, des usagers.

• Le respect, des contextes historiques, culturels, naturels

• L’exigence, de technicité, de fonctionnalité, de performance, d’équation économique.

• La connivence entre passé et modernité

• La prospection vers plus d’innovation vertueuse de réversibilité, de mutabilité, de résilience urbaine

Considérant la conception architecturale comme une création collective, nous fondons notre évolution sur la mise

en action d’un « spectre » vertueux et partenarial : psychologues, théologiens, juristes, paysagistes, décorateurs,

experts Passivhaus, Conservateurs de Patrimoine, experts santé, économistes…

Que ce soit dans les domaines de l’habitat, du tertiaire, des établissements de santé, de l’hôtellerie, des

équipements, de l’urbanisme ou de la reconversion de patrimoine historique, nous écoutons, observons et étudions

tous les paramètres liés à votre projet, qu’ils soient humains, urbains, historiques ou culturels.

MAES
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MAES

Au-delà de sa seule création, nous portons votre projet et le

concrétisons en nous attachant à intégrer le contexte

environnemental, historique, fonctionnel et économique dans lequel

il s’inscrit.

Nous sommes convaincus que toute réflexion architecturale doit être

motivée en priorité par l’humain. C’est en intégrant les évolutions, les

attentes, les besoins des usagers, en suggérant de nouveaux modes de

vie urbains, que nous abordons chaque projet. Nous ouvrons notre

intervention à la concertation, à la communication, à la pédagogie, afin

de garantir l’adhésion de tous aux nouveaux schémas.

Afin de permettre une appropriation immédiate des espaces que nous

créons, nos préoccupations se portent sur l’ancrage contextuel,

l’accessibilité de chacun, le confort, la qualité de vie, l’ergonomie, la

technicité, la fonctionnalité.

Nous nous employons à développer tout le potentiel de vos projets et

anticipons l’ensemble des contraintes qui leur sont liées, avec une

rigueur sans faille et une vision panoramique pragmatique. Nous

défendons une architecture raisonnée et raisonnable répondant aux

intérêts de tous et prenant en compte la complexité des éléments qui

constituent l’environnement de votre projet. L’esthétisme et la

fonctionnalité orientent et guident notre créativité vers une

conception du projet qui épouse toujours l’environnement de façon

durable.
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Construite en 1923

Inscrite au titre des Monuments Historiques 

en 1999

Réhabilitée en 89 logements phase 1 (22 

brasserie et 67 malterie)

MOA : Histoire & Patrimoine

MOE : MAES Architectes Urbanistes, Profil 

Ingénierie, Moduo, Land

Chantier en cours, livraison fin 2023
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AVANT

APRES

DOMAINE MOTTE-CORDONNIER

ARMENTIÈRES

Réhabilitation
D’une friche industrielle du XXe siècle
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Construit à la fin du XIXème siècle en plein cœur du vieux-Lille
Site inscrit dans le plan de sauvegarde et de mise en valeur. 
1 bâtiment identifié à l’Inventaire du Patrimoine Architectural et Paysager.

Réhabilité en 36 logements 

3 226 m² dont surface réhabilitée : 3 096 m² ; surface créée : 159 m²

MOA : Histoire & Patrimoine

MOE : MAES Architectes Urbanistes, Nortec

Dépôt PC : 2019

Chantier en cours
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LES PÉNITENTES

LILLE
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Construit à la fin du XIXème siècle en plein cœur du vieux-Lille
Site inscrit dans le plan de sauvegarde et de mise en valeur. 
1 bâtiment identifié à l’Inventaire du Patrimoine Architectural et Paysager.

Réhabilité en 36 logements 

3 226 m² dont surface réhabilitée : 3 096 m² ; surface créée : 159 m²

MOA : Histoire & Patrimoine

MOE : MAES Architectes Urbanistes, Nortec

Dépôt PC : 2019

Chantier en cours
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HOSPICE MARGUERITE DE FLANDRES

SECLIN
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PRÉSENTATION 

DU PROJET

1. Prérequis

2. État existant

3. Projet – Étude 
de faisabilité
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1.1 Localisation – Vue aérienne - Cadastre
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1.2 Propriété
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1.3 Volet Réglementaire - PLU
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1.4 Risques - PERI
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1.4 Risques - PERI
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1.5 Périmètres des abords des MH
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1.6 Inscription au Titre des Monuments Historiques
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Proposition d’un nouvel arrêté
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1.7 Plan TOPO – État existant
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1.8 Plans de niveaux – État existant
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1.9 Coupes – État Existant
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1.10 Élévations – État Existant
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2.1 Parti d’intervention
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2.2 Élévations – État projeté
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2.3 Plans de Niveaux – État Projeté
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2.3 Plans de Niveaux – État Projeté
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2.4 Plan TOPO – État Projeté
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2.5 Plan Masse – État Projeté
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2.6 Plan cadastre – État Projeté
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2.7 Tableaux récapitulatif des surfaces
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2.7 Tableaux récapitulatif des surfaces
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3. Projet Avant / Après
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CONTACT

Emmanuel COEUILLE
Directeur Régional Développement

ecoeuille@hpre.fr
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